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POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL TERNOIS 7 VALLEES 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
DU LUNDI 9 MARS 2020, A 18h00 

 
 
 
 
L’an Deux Mille Vingt, Le Neuf Mars, à dix-huit heures, les membres du Comité Syndical du Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural Ternois 7 Vallées (cf. feuille d’émargement annexée au présent procès-verbal) se sont 
réunis pour une séance publique, au Centre de Collecte Tri Traitement, Zone Industrielle 21, Route 
d’Ostreville à Saint-Pol-sur-Ternoise, après convocation légale en date du Vingt Huit Février Deux Mille 
Vingt, qui leur a été adressée par Monsieur Claude BACHELET, Président du PETR Ternois 7 Vallées. 
 
 
Monsieur BACHELET fait l’appel des membres du Comité Syndical et rappelle l’ordre du jour de la séance : 
 

- Vote du compte administratif 2019 
- Débat d’Orientations Budgétaires 
- Présentation du bilan d’activités 2019 du PETR 
- Délibération portant sur la mise en place d’un Espace Info Energie à l’échelle du PETR Ternois 7 

Vallées 
- Délibération portant sur la délégation de l’animation d’une Structure Relais des Villages 

Patrimoines à l’Office de Tourisme Intercommunautaire 7 Vallées Ternois 
- Questions diverses 

 
M. Jérôme DECOUPIGNY se présente aux membres du Comité Syndical. Il remplace Marina SOODTS, en tant 
que Chef de Projet du PETR Ternois 7 Vallées. 
 
Le Procès-verbal du Comité Syndical du 19 Juin 2019 est approuvé à l’unanimité par les membres. 
 
Monsieur André OLIVIER est nommé secrétaire de séance. 
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
Le Président présente le compte administratif 2019 : 

FONCTIONNEMENT 

Chapitre 

/article 

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre

/article 
Recettes de fonctionnement 

 BP 2019 CA 2019   BP 2019 CA 2019 

011 
Charges à caractère 

général 
210 395,00 48 515,85 002 

Résultat 2018 de 

fonctionnement reporté  
126 546,06 126 546,06 

6064 
Fournitures 

administratives 
2 000,00 252,48 

74 
Dotations, subventions, 

participation 
123 545,94 123 546,44 

6132 Location immobilière 500,00 150,00 

6161 Primes d’Assurance 4 000,00 0,00 

617 

Etudes et Recherches : 

- Etude pré-opé OPAH 

- Elaboration PCAET 

- Clim’Agri 

164 310,00 

11 500,00 

66 810,00 

86 000,00 

36 810,00 

11 490,00 

25 320,00 

0,00 
74751 

 

GPF de rattachement 

(participation des CC du 

Ternois et des 7 Vallées) 

  

110 783,44 110 783,44 

6184 
Versement à des 

organismes de formation 
1 000,00 0,00 

6231 Annonces et insertion 3 000,00 216,00 

6236 Catalogues et imprimés 11 000,00 1 323,00 

6256 Missions 1 000,00 0,00 74718 
Autres (Subvention ANAH 

étude pré-opé OPAH) 
12 762,50 12 763,00 

6257 Réceptions 2 300,00 873,64 77 Produits exceptionnels 22 400,00 22 367,40 

6261 Frais d’affranchissement 1 500,00 0,00 777 

Quote-part des subventions 

d’investissement transféré 

au compte de résultat 

22 400,00 22 367,40 

6281 

Concours divers : 

- Adhésion FNSCOT 

- Adhésion ANPP 

- Boutique à l’essai 

3 785,00 

685,00 

600,00 

2 500,00 

3 181,73 

681,73 

0,00 

2 500,00  

   

 

62876 Au GFP de rattachement  16 000,00 0,00     

6288 Autres services extérieurs 0,00 5709,00     

022 Dépenses imprévues 7 000,00 0,00     

65 
Autres charges de 

gestion courante 
27 997,00 24 597,00    

 

65541 

Contributions diverses : 
- AULA 
- ITA 7 Vallées 
- APES  

27 997,00 
22 497,00 

2 500,00 
3 000,00  

24 597,00 
22 497,00 

0,00 
2 100,00 

   

 

68 
Dotations aux 
amortissements et 
provisions 

27 100,00 27 045,82    
 

6811 

Dotations aux 
amortissements des 
immobilisations 
incorporelles et 
corporelles 

27 100,00 27 045,82    

 

TOTAL DES DEPENSES 

DE FONCTIONNEMENT 2019 
272 492,00 100 158,67 

TOTAL DES RECETTES 

DE FONCTIONNEMENT 2019 
272 492,00 272 459,90 

RESULTAT 2019 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT : 172 301,23 
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INVESTISSEMENT 

Chapitr

e 

/article 

Dépenses d’investissement en € 
Chapitre 

/article 
Recettes d’investissement en € 

 BP 2019 CA 2019   BP 2019 CA 2019 

139 

Subventions 

d’investissement 

transférés au compte 

de résultat 

22 400,00 22 367,40 001 

Solde d’exécution de la 

section d’investissement 

reporté 

10 192,47 10 192,47 

13911 
Etat et établissements 

nationaux 
18 600,00 18 600,00 280 

Amortissements des 

immobilisations 

incorporelles 

27 100,00 27 045,82 

13912 Régions 3 800,00 3 767,40 2802 

Frais réalisation documents 

urbanisme et numérisation 

cadastre 

27 100,00 27 045,82 

21 
Immobilisations 

corporelles 
14 892,47 470,00     

2184 Mobilier 0,00 470,00     

2188 Autres immobilisations 14 892,47 0,00     

TOTAL DES DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT 2019 
37 292,47 22 837,40 

TOTAL DES RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 2019 
37 292,47 37 238,29 

RESULTAT 2019 EXCEDENT D’INVESTISSEMENT : 14 400,89 

 

Le Président passe la parole au doyen d’âge présent dans la salle, Monsieur Gérard DEMOLIN, afin de faire 
délibérer les membres du Comité Syndical sur l’approbation du compte administratif 2019 et du compte de 
gestion 2019, établis par le comptable et qui correspond aux écritures de l’ordonnateur. 
 
Au vu des éléments présentés, le compte administratif 2019 ainsi que le compte de gestion 2019 sont 
approuvés par les membres présents ou représentés. 
 
Il est rappelé qu’en fonction des modalités de financement des partenaires, certaines actions d’échelle 
PETR sont portées par les EPCI. Il en va de même pour les charges de personnel, qui sont rattachées 
comptablement au budget de Ternoiscom, avec participation de 7 Vallées Comm. 
 
En 2019, la part de ces dépenses non supportées directement par le PETR représente 782,47 348  € au total, 
correspondant à : 

- 95 994,11 € pour les charges à caractère général, intégrant les études et actions (notamment 
reversement subvention LEADER 7 Vallées 35 881,67 €, solde du programme Filière Bois 
21 928,74 €, enquête consommateur PLDE 15 560,00 €, …) ; 

- 252 788,36 € pour les charges de personnel. 
 
PRESENTATION DU BILAN D’ACTIVITES 2019 DU PETR 
 
Le bilan d’activités 2019 du PETR et de l’ensemble de ses partenaires est retracé dans le livret remis lors de la séance 
et présenté par M. Jérôme DECOUPIGNY. Il met en évidence le rôle « d’activateur » de projets et de démarches 
nouvelles de notre syndicat au service des intercommunalités, des communes et de toutes les parties prenantes dans 
le développement de notre territoire. 
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DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 
Le Président expose aux membres du Comité Syndical que conformément au Code général des collectivités 
territoriales, un Débat d’Orientations Budgétaires doit avoir lieu. 
 
L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
dite loi « NOTRe » complète les dispositions relatives à la forme et au contenu du DOB. 
 

Dorénavant, le DOB s’effectue sur la base d’un rapport contenant les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette, une présentation de la structure 
et de l’évolution des dépenses et des effectifs. 
 
Le Président présente le Rapport d’Orientations Budgétaires qui figure dans le rapport de présentation 
transmis avec l’invitation à la séance. 
 
Présentation de la structure : 
 
Conformément à ses statuts, le PETR Ternois 7 Vallées a pour objet de/d’ : 

• Élaborer et suivre le projet de territoire du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural pour le compte et en 
partenariat avec les Communautés de Communes qui le composent, définissant l’identité du 
territoire, les conditions de son développement économique, touristique, environnemental, culturel 
et social et les actions en matière d’aménagement de l’espace, de déplacement, de développement 
économique, de promotion de la transition énergétique et écologique, et toute autre action 
d’intérêt territorial. 

• Fédérer et coordonner des actions et projets touchant l’aménagement de l’ensemble de son 
territoire et portés par les divers acteurs du territoire, mettre en cohérence, accompagner et 
soutenir ces actions et projets auprès des partenaires extérieurs. 

• Mettre en œuvre le Schéma de Cohérence Territoriale du territoire : élaborer, assurer le suivi, les 
révisions/modifications du document en cohérence avec les évolutions réglementaires et les enjeux 
de développement. 

• Conduire la coordination des politiques d’aménagement, de développement économique et 
commercial, de promotion de la transition énergétique et écologique et de développement 
touristique. 

• Être un cadre de contractualisation des politiques de développement, d’aménagement et de 
solidarité entre les territoires, et à ce titre, porter et mettre en œuvre différents dispositifs de 
contractualisation avec le Département, la Région, l’État et l’Union Européenne (TEPCV, Leader…). 

• Porter en tant que maître d’ouvrage des actions dont l’intérêt est défini à l’échelle du territoire 

• Porter et mettre en place tout service d’ingénierie technique et financière pour accompagner les 
EPCI membres dans l’exercice de leurs compétences et la mise en œuvre de leurs projets, en 
matière d’urbanisme, habitat, aménagement, environnement, patrimoine, services aux habitants, et 
dans une perspective de mutualisation des moyens dans les conditions prévues aux articles L.5111-
1-1 et R.5111-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Le PETR dispose d’une ingénierie au service des EPCI, communes et acteurs du territoire. Pour rappel, la 
composition de l’équipe en 2020 est la suivante : 
 

- Elise DEBERGUE, Chargée de mission Agriculture et Alimentation Durable 

- Jérôme DECOUPIGNY, Chef de Projet PETR Ternois 7 Vallées 

- Antoine LACOMBE, Animateur LEADER 
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- Sylvie MAITREPIERRE, Assistante et Gestionnaire LEADER (remplacée à compter de mi-mars par 
Claire JEDRZEJCZAK) 

- Maxence ROJO, Chargé de mission Plan Climat 
 
L’équipe sera complétée par le recrutement courant 2020, des Chargé(e)s de mission Mobilité et 
Commerce/Artisanat. 
 
Les orientations budgétaires :  
 
Dépenses 
 
Le budget primitif 2019 comportera principalement des charges de fonctionnement à caractère général 
affectées à : 
 
- La réalisation d’études  et actions : réinscription de crédits pour la poursuite de l’étude relative à 

l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial, nouveaux crédits pour l’évaluation de la politique 
publique environnementale agricole (évaluation des impacts environnementaux du secteur agricole) et 
la réalisation d'un diagnostic ClimAgri sur le territoire Ternois 7 Vallées (mise à jour du diagnostic, 
extension aux 7 Vallées et mise en place d’un nouveau programme d’actions), élaboration du COTTRI ; 
 

- La concertation et l’association des partenaires autour de la réalisation de ces études (communication, 
organisation des réunions, frais de réception…) ; 
 

- à l’adhésion à la Fédération Nationale des SCOT, à l’Agence Nationale des Pôles et Pays et à la 
Fédération Nationale des Boutiques à l’Essai ; 
 

- La contribution auprès de différents organismes : l’Agence d’Urbanisme de l’Artois pour permettre son 
intervention sur notre territoire sur le volet aménagement du territoire/planification ; l’APES pour 
l’animation d’actions sur l’économie sociale et solidaire à l’échelle des PETR Ternois 7 Vallées et 
Montreuillois. 

 
Recettes 
 
La participation financière des EPCI constituant le PETR et l’excédent de fonctionnement permettront de 
financer les charges de fonctionnement. Le PETR sollicitera par ailleurs systématiquement les différentes 
subventions mobilisables auprès des partenaires financiers, pour la concrétisation de ses projets. 
 
Engagements pluriannuels envisagés : 
 
Le PETR Ternois 7 Vallées poursuivra sur 2020 et les années suivantes les actions engagées dans le cadre de 
ses politiques stratégiques : finalisation des études relatives à l’élaboration du Plan Climat Air Energie, au 
diagnostic ClimAgri et déclinaisons des programmes d’actions correspondants, suivi des deux OPAH 2019-
2024 sur le Ternois et les 7 Vallées, poursuite de l’opération « Boutique à l’essai »… . Les dépenses 
correspondantes sont essentiellement imputées sur la section Fonctionnement. 
 
Structure et gestion de la dette : 
 
Le Syndicat Mixte du PETR n’est pas concerné. 
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Evolution des dépenses et recettes : 
 

En Fonctionnement 
 

 CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 
2017* 

CA 2018 CA 2019 

Dépense
s 

26 968,75 71 205,48 81 516,1
0 

64 731,2
9 

129 876,
50 

48 936,3
2 

105 210,
40 

100 158,
67 

Recettes 78 146,44 158 691,1
9 

176 210,
21 

171 255,
61 

240 368,
32 

127 477,
19 

236 793,
30 

272 459,
90 

Résultat +51 177,6
9 

+87 485,7
1 

+94 694,
11 

+106 524,
32 

+110 354
,29 

+78 540,
87 

+131 582
,90 

+172 301
,23 

 
En Investissement 

 

 CA 2012 CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 
2017* 

CA 2018 CA 2019 

Dépense
s 

nc nc nc -3 600 131 629,
10 

12 592,1
0 

0 22 
837,40 

Recettes nc nc nc 0 119 037,
00 

12 592,1
0 

5 155,63 37 238,2
9 

Résultat nc nc nc -3 600 -
12 592,1

0 

0 +5 155,6
3 

+14 400,
89 

* : Transformation SCOT Pays Ternois en PETR Ternois 7 Vallées 
 
 
A l’issue de cette présentation, le Président demande aux membres du Comité Syndical de bien vouloir en 
délibérer. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical prend 
acte du Rapport d’Orientations Budgétaires et du Débat d’Orientations Budgétaires. 
 
DELIBERATION portant sur la mise en place d’un Espace Info Energie à l’échelle du PETR Ternois 7 Vallées 
 
L’ADEME développe depuis de nombreuses années la mise en place d’Espaces Info Energie en partenariat 
étroit avec les collectivités territoriales (Région et EPCI). L’Espace Info Energie permet d’apporter des 
informations et un conseil de proximité sur la maîtrise de l’énergie (efficacité énergétique, isolation, 
énergies renouvelables…) et la qualité environnementale du bâtiment auprès des particuliers. 
 
Un conventionnement tripartite a ainsi été établi entre la Communauté de Communes du Ternois, la 
Communauté d’Agglomération de Bethune Bruay Artois Lys Romane (CABBALR) et l’opérateur INHARI pour 
la mise en place d’un Espace Info Energie sur leur territoire et la mise à disposition de trois Equivalents 
Temps Plein (ETP), répartis entre les deux EPCI (dont 0,5 ETP sur le Ternois). 
 
Le renforcement des politiques d’amélioration de l’habitat (nouvelles OPAH 2019-2024 sur les territoires du 
Ternois et des 7 Vallées, accompagnées par le PETR Ternois 7 Vallées) et l’impulsion de nouvelles 
dynamiques autour de la transition énergétique (élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial à 



 _________________________________________________________________________________________  

Procès-verbal du Comité Syndical du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées du Lundi 9 Mars 2020 
7 

l’échelle du PETR, études de programmation énergétique…) rendent désormais pertinent et cohérent la 
mise en place d’un Espace Info Energie à l’échelle du PETR Ternois 7 Vallées, partagé entre les deux EPCI. 
 
Cette situation coïncide avec la volonté de la CABBALR de contractualiser indépendamment avec 
l’opérateur INHARI à compter du 1er janvier 2020, pour la gestion de l’Espace Info Energie sur son territoire. 
 
Il est donc proposé la mise en place d’un Espace Info Energie à l’échelle du PETR Ternois 7 Vallées, en 
partenariat avec INHARI, qui mettra à disposition un ETP pour l’ensemble du territoire (soit 0,5 ETP pour 
chaque EPCI). Des permanences seront organisées dans les principaux bourgs centres des deux EPCI, selon 
un planning à définir, où le conseiller pourra recevoir le public. L’Espace Info Energie pourra aussi proposer 
des animations, ateliers, visites, liés à la rénovation énergétique, et participera aux démarches territoriales 
(Plan Climat, OPAH…). 
 
L’Espace Info Energie sera co-financé par l’ADEME, le Conseil Régional et les deux EPCI concernés. Le coût 
annuel, estimé à 70 000,00 €, est réparti comme suit : 
 

- Conseil Régional à hauteur de 22 000,00 € 
- ADEME à hauteur de 22 000,00 € 
- Les territoires à hauteur de 16 000,00 € (8 000,00 € à la charge de chaque EPCI) 

 
Chaque EPCI assure par ailleurs la mise à disposition des locaux et services (téléphone, Internet…) 
nécessaires à l’accueil de l’Espace Info Energie sur ses différentes permanences (coût intégré global de 
10 000,00€).  
 
Le PETR Ternois 7 Vallées assurera la coordination générale de l’Espace Info Energie (Comités de pilotage, 
suivi des bilans annuels…) en lien avec les deux EPCI et l’opérateur. 
 
Une convention de partenariat au titre de l’année 2020 est proposée à cet effet entre INHARI, les 
Communautés de Communes du Ternois et des 7 Vallées et le PETR, dont le projet peut vous être transmis 
à la demande. 
 
Au vu des éléments présentés, Monsieur le Président demande aux membres du Comité Syndical de bien 
vouloir en délibérer. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical : 

- Approuve la mise en place d’un Espace Info Energie à l’échelle du PETR Ternois 7 Vallées, dont la 
coordination générale est assurée par le PETR en lien avec les deux EPCI et l’opérateur ; 

- Autorise le Président à signer la convention de partenariat correspondante conclue au titre de 
l’année 2020 et tout document se rapportant à cette décision. 
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DELIBERATION portant sur la délégation de l’animation d’une Structure Relais des Villages Patrimoines à 
l’Office de Tourisme Intercommunautaire 7 Vallées Ternois 
 
Le PETR Ternois 7 Vallées et les Offices de Tourisme du Ternois et des 7 Vallées, puis l’Office de Tourisme 
Intercommunautaire 7 Vallées Ternois ont engagé depuis plusieurs années une démarche de valorisation 
des communes rurales de moins de 1 000 habitants, au travers du label « Village Patrimoine© ». 
 
Ce label, créé par le Pays de la Baie du Mont Saint-Michel en 2003, a été étendu à certains territoires des 
Hauts-de-France, puis repris par l’Association Nationale Village Patrimoine (ANaVP), fondée en 2018. 
 
Le label vise à développer des actions autour de la connaissance, la sauvegarde et la valorisation du 
patrimoine matériel et immatériel des communes. Il se veut participatif en mettant au cœur des projets les 
communes et leurs habitants. Les communes labellisées portent en particulier attention à tout projet 
architectural, urbain ou paysager dans le but de conforter l’authenticité et la qualité de leur cadre de vie. 
 
Par ailleurs, la marque Village Patrimoine© labellise des villages qui forment des réseaux locaux 
appartenant à un même territoire. La gestion locale d’un réseau Village Patrimoine© s’appuie sur une 
structure relais de proximité ayant signé une convention avec les instances nationales de l’association. 
 
Sur le territoire du PETR Ternois 7 Vallées, 10 communes bénéficient actuellement du label Village 
Patrimoine© : Aix-en-Issart, Aubin-Saint-Vaast, Bours, Boubers-sur-Canche, Buire-au-Bois, Conchy-sur-
Canche, Nœux-lès-Auxi, Wamin, Willeman et Willencourt. 
 
Afin de renforcer le rôle de l’Office de Tourisme Intercommunautaire 7 Vallées Ternois en tant 
qu’animateur et coordonnateur local des actions de valorisation du label, il est proposé de mandater celui-
ci comme structure relais du réseau Village Patrimoine©. 
 
Ce statut permettra également de conférer à l’Office de Tourisme la qualité de membre actif au sein du 
collège des structures relais de l’ANaVP, permettant de valoriser les actions réalisées localement au sein du 
réseau national. 
 
Au vu des éléments présentés, Monsieur le Président demande aux membres du Comité Syndical de bien 
vouloir en délibérer. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical : 

- Approuve la délégation de l’animation d’une Structure Relais des Villages Patrimoines à l’Office de 
Tourisme Intercommunautaire 7 Vallées Ternois ; 

- Autorise le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune autre remarque n’est soulevée par les membres du Comité Syndical. 
 
Monsieur BACHELET remercie les membres et clôt la séance. 
 
La séance est levée à 19h00. 


